
 
 

Prix inchangés en mars pour les granulés de bois 
 
(PM) Selon le sondage indépendant des prix pour granulés de bois prixpellet.ch, une tonne de granulés 
de bois ne coûte pas plus au mois de mars qu'en février, c'est-à-dire en moyenne Fr. 413.-. Par rapport 
au mois de mars 2010, les granulés de bois ne coûtent que 3.25 pour cent de plus. L'augmentation des 
prix du mazout entre mars 2010 et début mars 2011, quant à elle, était de 18 pour cent. 
 
Une fois de plus, l'inexpugnable préjugé selon lequel les prix des granulés de bois seraient liés au prix 
du mazout ne se vérifie pas. Bien au contraire, depuis 2010, les granulés de bois sont nettement plus 
avantageux que le mazout. Et plus le mazout renchérit, plus ils deviendront comparativement 
intéressants. 
 
 
Vers l'évolution des prix  
 
Tout sur prixpellets.ch 

Sur 25 fournisseurs de granulés de bois en Suisse environ, 21 informent prixpellets.ch tous les mois 
des prix valables pour le mois d'après. Le prix moyen est publié sur prixpellets.ch. Les consommateurs 
disposent ainsi d'une possibilité de comparaison lorsqu'ils demandent des offres pour la livraison de 
granulés de bois.  
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